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Texte déposé

Depuis un certain temps, des entreprises proposent des prestations de livraison de repas à domicile
à des restaurants dans plusieurs communes vaudoises. À l'heure actuelle, si un restêurant propose
ce type de services effectués par des employé-e-s qu'il engage lui-même, il est contraint de
respecter ta Convention collective nationale de travail (CCNT) pour l'hôtellerie-restauration.

Pour les entreprises spécialement actives dans la livraison de repas à domicile, il existe plusieurs
pratiques allant du salariat de l'ensemble des livreuses-eurs à la sous-traitance de l'ensemble ou
d'une partie d'entre elles et eux à des entreprises de coursiers. De manière particulièrement
discutable, certaines entreprises comme UberEats considèrent par ailleurs leurs livreurs-euses
comme des indépendants et ce, bien que plusieurs acteurs institutionnels (Tribunal des
prudhommes de Lausanne, SUVA, SECO, Canton de Genève) aient déjà affirmé, dans le domaine
du transport de personnes, qu'une entreprise comme uber entretenait avec ses chauffeurs-euses
une relation d'employeur à employé-e, ce qui i'obligerait à assumer i'ensemble de ses obligations en
matière de cotisations de sécurité sociale, d'assurance-accident, de remboursement de frais
professionnels ou encore en matière de licenciements.

Cette situation de faux indépendant peut poser de nombreux problèmes tant pour les livreurs-euses
(insuffisantes cotisations et protections contre divers risques liés au travail ou à la cessation des
rapports de travail) mais aussi pour les acteurs du marché qui remplissent corre?ctement leurs
obligations envers leurs employé-e-s et qui se voient ainsi opposer une concurrence déloyale.

Le droit fédéral donne un certain nombre de compéterices aux Cantons ou à des institutions
cantonales pour surveiller la bonne application de Lois fédérales que les entreprises doivent
respecter en matière notamment de cotisations à la Loi sur l'assurance-vieillesse et survivants
(LAvs), de soumission à la Loi sur le travail (LTr), de lutte contre le travail au noir, d'obligation
d'annonce ou d'autorisation d'exercer.

Art. 115 et 116 LGC L'interpeltation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre de l'inter ellation

Livraison de repas à domicile : une «( uberisation »> sur le dos des travailleurs/euses et des
entreprises respectueuses de leurs employé.e.s ?
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Au regard de ces quelques éléments, lai l'honneur de poser les questions suivantes au Conseil
d'État :

Les différentes entreprises actives dans la livraison de repas à «k»miciles dans le Canton de Vaud
sont-elles toutes enregistrées comme employeurs auprès de la caisse cantonare vaudoise de
compensation ?

Les entreprises actives dans la livraison de repas à domiciles sont-elles soumises à la Loi sur le
travail (LTr) et à la Loi sur rassurance-vieillesse et survivants (LAvs)? Des contrôles systématiques
ont-ils été effectués en 2019 ?

Lorsqu'une entreprise de restauration fait un contrat avec une entreprise de livraison qui met à
disposition des livreurs, cette dernière devrait être considérée comme entreprise de location de
service. Les entreprise actives dans la livraison de repas à domiciles sont-t-elles dans l'obligation de
s'annoncer et d'obtenir une autorisation avant d'exercer leurs activités et sont-elles obligées de
respecter les standards de la CCNT hôtellerie-restauration ? Des contrôles systématiques ont-ils éM
effectués en 2019 ?

Comment le Service de remploi entend-il vérifier si les entreprises actives dans la livraison de repas
à domicile et leurs livreuses-eurs respectent leurs obligations de déclaration et d'autorisation afin
d'éviter des cas de travail au noir ?

Quelles sanctions encourent les entreprises qui enfreindraient /es lois en vigueur ?

Commentaire s

Conclusions

Souhaite développer r';' Ne souhaite pas développer ü
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